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Affectation du résultat de l'exercice clos le 30 septembre 2019 

Résolutions proposées par laco gérance et adoptées par l'assemblée générale 

DE LA COMPETENCE DEL 'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

QUATRIEME RESOLUTION {MODIFICATIONS STATUT AIRES) 

L'assemblée générale décide de modifier les statuts de la société afin de les mettre en harmonie avec les 
règles appliquées au sein du groupe BDO et celles régissant la profession. 

Elle décide en conséquence de modifier les articles suivants : 

ARTICLE 7- CAPITAL SOCIAL-REPARTITION DES PARTS 

Il est ajouté les trois alinéas suivants : 

"Plus des deux tiers des droits de vote doivent être détenus par des experts-comptables, ou par 
l'intermédiaire d'une autre société inscrite à l'Ordre (Ord. 19/09/1945 art. 7-1-1 modifié). Si une autre 
société inscrite à ! 'Ordre vient à détenir des parts sociales de la présente société, celles-ci n'entreront 
en ligne de compte, dans le calcul de ces quotités, que dans la proportion équivalente à celle des titres 
que les experts-comptables détiennent dans le capital de la société « mère ». 

La majorité des droits de vote sont détenus par des commissaires aux comptes ou des sociétés de 
commissaires aux comptes inscrits sur la liste prévue au 1 de! 'article L. 822-1 du code de commerce ou 
des contrôleurs légaux des comptes régulièrement agréés dans un autre Etat membre de l'Union 
européenne. 

Si une société de commissaires aux comptes vient à détenir une participation dans le capital de la 
présente société, les associés non commissaires aux comptes ne peuvent détenir plus de la majorité de 
! 'ensemble des droits de vote des deux sociétés." 

ARTICLE 8-AUGMENTATION OU REDUCTION DU CAPITAL 

Cet article devient ainsi rédigé : 



"Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par la loi. 

Dans tous les cas, la réalisation d'opérations d'augmentation ou de réduction du capital doit respecter 
les règles de quotité de parts sociales que doivent détenir les professionnels experts-comptables et 
commissaires aux comptes. 

Toute personne n'ayant pas déjà la qualité d'associé ne peut participer à une augmentation de capital, 
sans avoir été préalablement agréée, conformément aux dispositions de l'article 9. 3 des présents statuts. 

Les associés peuvent déléguer à la gérance les pouvoirs nécessaires à l'effet de réaliser, dans le délai 
légal, l'augmentation de capital en une ou plusieurs fois, d'en fixer les modalités, d'en constater la 
réalisation et de procéder à la modification corrélative des statuts. " 

ARTICLE 9 - TRANSMISSION DES PARTS 

Cet article devient ainsi rédigé : 

"9.1 Respect des dispositions légales et réglementaires relatives à l'exercice des professions 
d'Expert-Comptable et de Commissaire aux comptes. 

Toute cession de parts sociales est soumise aux dispositions légales et réglementaires relatives aux 
quotités de parts et/ou de droits de vote que doivent détenir les experts-comptables et les commissaires 
aux comptes dans les Sociétés à Responsabilité Limitée d 'Expertise Comptable et de commissariat aux 
comptes. 

Si une cession devait avoir pour effet d'abaisser les quotités de parts et/ou de droits de vote que doivent 
détenir les experts-comptables et les commissaires aux comptes en deçà des seuils légaux ou 
réglementaires, il pourrait être sursis à la réalisation définitive de cette cession pour une période 
n'excédant pas six (6) mois en vue de mettre en œuvre les moyens nécessaires au respect desdits seuils. 

9.2 Notifications 

Les notifications dont il est fait état au présent article sont faites, soit par lettre recommandée avec AR, 
soit par acte extrajudiciaire, soit par e-mail, soit par tout autre moyen écrit. 

9.3 Agrément des cessions de parts sociales 

Les parts sont librement cessibles entre associés. 

Le consentement de la majorité des associés représentant au moins les trois quarts des parts sociales 
est requis pour toute transmission de parts au profit: 

d'un tiers 
du conjoint, d'un héritier, ascendant ou descendant d'un associé, sauf si celui-ci a déjà la 
qualité d'associé. 

Dans le cas où l'agrément des associés est requis, celui-ci est mis en œuvre dans les conditions prévues 
par la loi et les règlements. 

9.4 Mutation par décès 

En cas de décès d'un associé, ses ayants droit disposent d'un délai de deux (2) ans pour: 

- céder leurs parts, conformément aux dispositions de l'article L.822-9 du code de commerce; 



- s'ils remplissent les conditions statutaires pour être associé et s'ils détiennent le diplôme d'expert- 
comptable, soumettre à la procédure d'agrément la dévolution des parts à leur profit. 

9.4.1 Cession des parts 

La société devra, si le décès a été porté à la connaissance de la société, notifier aux ayants droit et au 
notaire chargé de la succession, l'option ouverte ci-dessus, en mentionnant le prix offert pour les parts 
sociales du défunt. 

Si l'un des ayants droit veut céder ses parts, la procédure de notification et d'agrément des articles 9. 2 
et 9.3 est applicable. 

Il est entendu que dans l'hypothèse où un ayant droit souhaite céder ses parts, la société l'assistera dans 
la recherche d'un cessionnaire ou dans la mise en œuvre de la cession de ses parts sociales, 
coriformément aux dispositions des présents Statuts et de toute convention extrastatutaire pouvant lier 
le cas échéant les associés. 

9.4.2 Dévolution des parts sociales 

Sil 'ayant droit souhaite devenir associé, il devra en outre notifier tout document justifiant qu'il remplit 
les conditions statutaires et légales pour être associé et une demande visant à soumettre la dévolution 
des parts sociales à la procédure d'agrément, prévue par les présents statuts. 

Le gérant doit alors soumettre la cession à la procédure d'agrément prévue à l'article 9.3 ci-dessus. 

La gérance sera chargée d'effectuer toutes les notifications prévues ci-dessus, étant précisé dans ce cas 
que, pour l'application de cette procédure, l'ayant droit sera réputé être à la fois cédant et cessionnaire 
non associé. 

9.4.3 Dividendes et droit de vote 

Les dividendes attachés aux parts sociales ne seront versés à l'ayant droit que lorsque les parts du 
défunt auront été cédées ou que l'ayant droit aura été agréé en qualité de nouvel associé. 

Jusqu'à la date de son agrément en qualité de nouvel associé, les parts ne coriféreront à l'ayant droit 
aucun droit de participation aux décisions collectives, ni droit de vote ; étant précisé à cet égard que 
cette disposition est de droit et donc non soumise à vote de la collectivité des associés. 

A l'issue du délai de deux (2) ans visé à l'article 9.4, si l'ayant droit n'a pas procédé à l'une des 
notifications à la gérance prévues aux articles 9.4.1 ou 9.4. 2, la société mettra en œuvre pour les titres 
concernés la procédure d'exclusion prévue à l'article 10 des statuts." 

ARTICLE JO-EXCLUSION D'UN PROFESSIONNEL ASSOCIE 

Cet article devient ainsi rédigé : 

"L'associé qui cesse toute activité professionnelle au sein de la société perd sa qualité d'associé à 
compter de sa date d'arrêt d'activité et il doit céder l'intégralité des parts qu'il possède dans la société, 
directement ou indirectement au travers d'une société holding, sauf en cas de décès où les dispositions 
de l'article 9.4 s'appliquent aux parts sociales détenues par l'associé décédé, comme à celles détenues 
par sa société holding. 

Si l'associé est un professionnel qui cesse d'être inscrit au tableau de /'Ordre des experts-comptables 
et/ou à la Compagnie des commissaires aux comptes, il interrompt toute activité professionnelle au nom 
de la société à compter de la date d'effet de sa radiation ou omission. 



La cessation d'activité entraîne pour l'associé l'obligation d'adresser à la gérance une notification/elle 
que visée à l'article 9.3 des statuts en vue de la cession de ses parts. A défaut, la gérance pourra initier 
cette procédure d'office. 

Dans ce cas, l'adhésion aux statuts et à toute convention extrastatutaire pouvant lier le cas échéant les 
associés emporte engagement irrévocable de l'associé, comme de sa société holding, de céder les parts 
qu'ils détiennent, ainsi que l'engagement irrévocable de la société d'acquérir ou de faire acquérir 
lesdites parts pour le cas où un cessionnaire n 'aurait pu être trouvé. 

La totalité de ces parts est alors acquise selon les règles fixées par toute convention extrastatutaire 
pouvant lier le cas échéant les associés. Le prix de cession est déterminé d'un commun accord entre les 
parties ou, à défaut, conformément aux dispositions de l'article 1843-4 du code civil. 

Lorsque sa cessation d'activité, sa radiation ou son omission du tableau aurait pour effet, si les cessions 
susvisées étaient réalisées, d'abaisser la part du capital social détenue par des experts-comptables et/ou 
par des commissaires aux comptes au-dessous des quotités légales, il disposerait d'un délai de six (6) 
mois à compter du jour où il cesse d'être inscrit au tableau, pour céder la partie de ses parts afin de 
permettre à la société de respecter ces quotités. " 

ARTICLE Il - INDIVISIBILITÉ ET DÉMEMBREMENT DES PARTS SOCIALES 

Il est ajouté les deux alinéas suivants : 

"Il est rappelé qu'en tout état de cause, plus des deux tiers des droits de vote doivent toujours être 
détenus par des experts-comptables, conformément aux dispositions de l'article 7-1-1° de l'ordonnance 
du 19 septembre 1945 telle que modifiée. En conséquence, si un Expert-Comptable n'est que nu­ 
propriétaire, il doit, pour satisfaire aux quotités légales, disposer de l'ensemble des droits de vote 
attachés à la nue-propriété et à l'usufruit (Conseil supérieur, 21 novembre 1996). 

De même, la majorité des droits de vote doivent être détenus par des commissaires aux comptes, 
conformément aux dispositions de l'article L.822-1-3 du code de commerce. Il est rappelé, pour 
l'application de cette règle légale, que la qualité d'associé est reconnue au seul nu-propriétaire." 

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée par : 

Votes POUR: 59.686 
Votes CONTRE : 100 (Frédéric GASNIER) 

Abstention : 0 

Pour ext onforme 






































